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DELIBERATION N° 24/115 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

ACCORDANT UNE DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DU LOYER AFFÉRENT
AU BAIL DE PÊCHE (ÉTANG DE CHJURLINU), POUR LA PÉRIODE DU 1ER

AOÛT 2022 AU 28 FÉVRIER 2023 
 

CHÌ ACCORDU UNA RICHIESTA DI RIMESSA DI GRAZIA PÈ U PAGAMENTU DI
UN AFFITTU DI PESCA (STAGNU DI CHJURLINU), PÈ U PERIUDU DA U 1MU

D'AOSTU À U 28 DI FERRAGHJU DI U 2023
_____

REUNION DU 24 JUILLET 2024

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  quatre juillet,  la  Commission
Permanente, convoquée le 16 juillet 2024, s'est réunie sous la présidence de Mme
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, Romain COLONNA, Saveriu
LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Marie-Anne  PIERI,  Julia  TIBERI,  Hyacinthe
VANNI

ETAIT ABSENT ET AVAIT DONNE POUVOIR :

M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Véronique ARRIGHI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Paul-Félix BENEDETTI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS

LA COMMISSION PERMANENTE

VU la loi n° 73-1230 du 31 décembre 1973 réglementant la location du droit
de pêche dans certains étangs salés privés du littoral,

VU la loi n° 91-627 du 3 juillet 1991 portant diverses dispositions en matière
de pêches maritimes et de cultures marines,

VU le décret n° 94-688 du 9 août 1994 portant création de la réserve naturelle
de l’Étang de Biguglia (Chjurlinu),

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4421-1 à L .4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
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sa Commission Permanente,

VU la  délibération n° 21/156 CP de la Commission Permanente du 28 juillet
2021 attribuant le droit de pêche sur l’Étang de Chjurlinu,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier
2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement
des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

CONSIDERANT le plan de gestion piscicole de l’étang de Chjurlinu,

CONSIDERANT le bail de pêche du 4 juillet 2022,

CONSIDERANT la demande de recours gracieux formulée par X,

CONSIDERANT les pièces justificatives adressées par le demandeur,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (13) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,
Romain  COLONNA,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS, Georges
MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Marie-Anne  PIERI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

DECIDE  de  réserver une  suite  favorable  à  la  demande  de  recours
gracieux du loyer afférent au bail de pêche de l’Étang de Chjurlinu, pour la période
du 1er août 2022 au 28 février 2023 pour un montant de 23 372 euros.

ARTICLE 2 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 juillet 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2024/189/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 24 JUILLET 2024 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

RICHIESTA DI RIMESSA DI GRAZIA PÈ U PAGAMENTU DI
UN AFFITTU DI PESCA (STAGNU DI CHJURLINU), PÈ U

PERIUDU DA U 1MU D'AOSTU À U 28 DI FERRAGHJU DI U
2023 

 
DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DU LOYER

AFFÉRENT AU BAIL DE PÊCHE (ÉTANG DE CHJURLINU),
POUR LA PÉRIODE 

DU 1ER AOÛT 2022 AU 28 FÉVRIER 2023

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  Collectivité  de  Corse  est  propriétaire  de  l’Étang  de  Chjurlinu  (sis  sur  les
communes de Furiani, Biguglia et Borgu). À ce titre, elle dispose du droit de pêche. 

La pêche sur cet étang est régie par les dispositions de la loi n° 91-627 du 3 juillet
1991 portant diverses dispositions en matière de pêches maritimes et de cultures
marines. 

L’étang  étant  classé  en  réserve  naturelle,  l’activité  est  également  soumise  aux
dispositions  du  décret  n° 94-688  du  9  août  1994  portant  création  de  la  réserve
naturelle de l’Étang de Biguglia.

Conformément à la délibération n° 21/156 CP de la Commission Permanente du
28 juillet 2021, le droit de pêche a été attribué après consultation conformément aux
préconisations  de  la  loi  n°  73-1230  du  31  décembre  1973,  à  un  pêcheur
professionnel. Un bail a été signé le 4 juillet 2022 fixant notamment les conditions
générales d’autorisations d’exploitation et le montant du loyer.

Par  courrier  recommandé  avec  accusé  de  réception  en  date  du  7  août  2023
(cf. annexe 1), l’exploitant a sollicité une remise gracieuse du loyer d’un montant de
50 000 € pour la période du 1er août 2022 au 28 février 2023, ainsi qu’une révision de
son  bail  (ce  point  sera  abordé  dans  un  second  temps  au  regard  des  éléments
complémentaires que le locataire doit apporter pour son instruction).

Le  détenteur  du  bail  de  pêche  fait  valoir  les  éléments  suivants,  impactant  son
activité :

- Le renouvellement de son matériel (filets, verveux...) en raison de leur vétusté ; 
- La perte de son matériel occasionnée par la tempête du 18 août 2022 ; 
-  La perte d’une partie de sa pêche, occasionnée par une panne de la chambre
froide mise à disposition par la Collectivité dans le cadre de son contrat ; 
- La perte de la ressource piscicole au regard des difficultés d’ouverture mécanique
de l’embouchure ; 
- La présence invasive du crabe bleu dégradant le matériel de pêche et impactant les
prises de pêche ; 
- L’évolution de la réglementation anguille survenue en 2023 qui limite la période de
pêche autorisée de cette espèce.

Afin d’étudier cette demande, les services ont sollicités par courrier du 12 septembre
2023  (cf.  annexe  2)  les  pièces  complémentaires  annexées  au  présent  rapport
(cf. annexe 3) : fiches de pêches d’août 2015 à février 2023 ; registres de vente du
1er août 2022 au 28 février 2023 ; un mémoire comptable récapitulatif correspondant
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à la période de pêche 2022-2023.

Au regard de ces pièces et des conditions du bail de pêche, il apparaît que :

- Le plan de gestion piscicole, lié au statut de protection de l’étang, fixe la période de
pêche autorisée du 1er août au 28 février de l’année suivante. Au niveau européen et
national  la  pêche  à  l’anguille  (jaune)  est  limitée  sur  l’année  d’avril  à  fin  juin  et
d’octobre à fin décembre. Ainsi, l’effort de pêche sur l’étang concernant cette espèce
est limité à 3 mois.

- Les services de la collectivité ont rencontré des difficultés pour maintenir le grau
ouvert au regard d’éléments naturels et techniques, impactant l’alevinage naturel de
l’étang et le recrutement piscicole. Néanmoins, l’article 8.1 du bail de pêche précise
que « la charge de l'entretien du grau afin de permettre un bon alevinage naturel et le
maintien des bonnes conditions écologiques est mise en œuvre dans la mesure des
moyens techniques et financiers, sans obligation de résultats ». Au regard des fiches
déclaratives  de  pêches  pour  la  période  concernée,  les  prises  déclarées  toutes
espèces confondues sur la période 2021-2022 sont de 14 tonnes et sur la période
2022-2023 de  16  tonnes.  L’évolution  des  quantités  pêchées pour  les  principales
espèces sont transmises à titre indicatif (cf. annexe 4). Les graphiques montrent une
hétérogénéité des prises par espèce.

-  Les  difficultés  liées  à  des  circonstances  météorologiques  exceptionnelles  ne
peuvent  être  prises en compte que si  elles sont  « strictement  reconnues par  un
arrêté  de  catastrophe  naturelle  »  (article  9  du  bail  de  pêche).  Or,  l'arrêté
IOME2224383A reconnaissant  l'état  de  catastrophe  naturelle  du  18  août  2022
n’intègre pas les communes de Furiani, Biguglia et U Borgu.

- L’expansion exponentielle du crabe bleu dans les eaux saumâtres de l’île, et en
particulier au sein de l’Étang de Biguglia, est un réel problème pour la biodiversité. 

L’espèce dégrade le matériel de pêche et impacte les prises.

- La chambre froide a connue des dysfonctionnements importants sur plusieurs mois
et a été rénovée entièrement en 2023. 

-  Le  bilan  financier  2022  ne  fait  pas  apparaître  d'investissements  liés  au
remplacement  du  matériel  de  pêche.  En  revanche,  celui-ci  montre  un  déficit  de
23 372 euros. »

En conséquence, il vous est proposé de vous prononcer sur le recours gracieux du
loyer afférent au bail de pêche de l’Étang de Chjurlinu, pour la période du 1er août
2022 au 28 février 2023. Il pourrait être envisagé une remise partielle d’un montant
de  23 372  €,  correspondant  au  montant  du  déficit  de  l’exploitant,  ceci  afin  de
permettre le soutien de l’activité traditionnelle de pêche sur cet étang ainsi que de
l’entreprise et de ses salariés.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIÈRE MINISTRE 

Arrêté du 7 avril 2023 portant nouvelles dates de pêche de l’anguille européenne  
(Anguilla anguilla) au stade d’anguille jaune en domaine maritime 

NOR : PRMM2309869A 

Publics concernés : personnes morales, personnes physiques, armateurs à la pêche, services déconcentrés. 
Objet : modification des dates de pêche de l’anguille. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Notice : pour la zone maritime, la modification des dates de pêche maritime de l’anguille vise à mettre en œuvre 

la recommandation de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) concernant un plan de 
gestion pluriannuel pour les activités de pêche à l’anguille d’Europe (Anguilla anguilla) en mer Méditerranée, 
adoptée lors de la réunion plénière de cette organisation régionale de gestion des pêches, le 11 novembre 2022. Le 
règlement du Conseil sur les possibilités de pêche de 30 janvier 2023 modifie également la règlementation des 
dates de pêche de l’anguille, pour les eaux CIEM comme pour la Méditerranée. 

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et le secrétaire d’État auprès de la 
Première ministre, chargé de la mer, 

Vu le règlement (CE) no 1100/2007 du conseil du 18 septembre 2007 instituant des mesures de reconstitution du 
stock d’anguilles européennes ; 

Vu le règlement (CE) no 2023/194 du 30 janvier 2023, établissant, pour 2023, les possibilités de pêche pour 
certains stocks halieutiques, applicables dans les eaux de l’Union et, pour les navires de pêche de l’Union, dans 
certaines eaux n’appartenant pas à l’Union, et établissant, pour 2023 et 2024, de telles possibilités de pêche pour 
certains stocks de poissons d’eau profonde ; 

Vu la recommandation de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) concernant un plan 
de gestion pluriannuel pour les activités de pêche à l’anguille d’Europe (Anguilla anguilla) en mer Méditerranée, 
adoptée lors de la réunion plénière de la CGPM le 11 novembre 2022 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 436-65-3 à R. 436-65-5 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles R. 922-45 à R. 922-50 ; 
Vu le décret no 93-56 du 15 janvier 1993 fixant les limites territoriales des prud’homies de pêche dans les eaux 

méditerranéennes ; 
Vu l’arrêté interministériel du 5 février 2016 modifié relatif aux périodes de pêche de l’anguille européenne 

(Anguilla anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée ; 
Vu l’arrêté interministériel du 28 octobre 2013 relatif aux dates de pêche de l’anguille européenne de moins 

de 12 centimètres ; 
Vu l’arrêté ministériel du 9 mars 2023 portant nouvelles dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla 

anguilla) aux stades d’anguille de moins de douze centimètres, d’anguille jaune et d’anguille argentée en domaine 
maritime ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2021 portant désignation des Prud’hommes pêcheurs en 
Méditerranée continentale ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1926 relatif à la règlementation des dispositions de détail pour les élections 
des prud’hommes pêcheurs en Méditerranée ; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 16 mars 2018 fixant les limites de l’Unité de gestion de l’anguille du Bassin 
Loire, des côtiers vendéens et de la Sèvre niortaise ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 13 février au 5 mars 2023 en 
application de l’article L. 123-9-1 du code de l’environnement et de l’article L. 914-3 du code rural et de la pêche 
maritime ; 

Vu l’avis du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins en date du 28 février 2023 ; 
Vu la consultation de la mission interministérielle de l’eau réalisée du 29 mars au 5 avril 2023, 
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Arrêtent : 

Art. 1er. – La pêche de l’anguille jaune en domaine maritime en aval de la limite de salure des eaux est 
autorisée dans les unités de gestion, le cas échéant par région ou prud’homies et par catégories piscicoles telles que 
définies au 10o de l'article L. 436-5 du code de l'environnement, pendant les périodes définies selon le tableau 
suivant : 

UNITES DE GESTION DE L’ANGUILLE  
(UGA) et secteurs Périodes d’ouverture 

Loire, Côtiers vendéens et Sèvre niortaise – du 1er avril 2023 au 30 juin 2023 
– du 1er septembre 2023 au 31 octobre 2023 
– du 1er avril 2024 au 31 mai 2024 

Corse – du 1er avril 2023 au 30 juin 2023 
– du 1er octobre 2023 au 31 décembre 2023 
– du 1er avril 2024 au 31 mai 2024 

Rhône Méditerranée (Région Provence-Alpes-Côte d’Azur) – du 1er avril 2023 au 15 juin 2023 
– du 15 septembre 2023 au 31 décembre 2023 
– du 1er avril 2024 au 31 mai 2024  

UNITES DE GESTION DE L’ANGUILLE  
(UGA) et secteurs Périodes d’ouverture 

Rhône Méditerranée 
(Région Occitanie) 

De la frontière espagnole (cap Cerbère) à la 
limite de la commune de Saint-Cyprien 
incluse 

– du 1er avril 2023 au 31 mai 2023 
– du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2023 
– du 1er avril 2024 au 31 mai 2024 

De la limite de la commune de Saint-Cyprien 
exclue à celle des départements des Pyré-
nées-Orientales et de l’Aude. 

– du 1er mai 2023 au 31 juillet 2023 
– du 1er septembre 2023 au 31 octobre 2023 
– du 1er au 31 décembre 2023 
– du 1er mai 2024 au 31 mai 2024 

Etang de Canet Saint-Nazaire et la partie de 
l’étang de Salses-Leucate située dans le 
département des Pyrénées-Orientales inclus.  

De la limite entre les départements des Pyré-
nées-Orientales et de l’Aude à celle de la 
commune de Port-la-Nouvelle exclue. 

– du 1er mai 2023 au 31 juillet 2023 
– du 1er septembre 2023 au 31 octobre 2023 
– du 1er au 31 décembre 2023 
– du 1er mai 2024 au 31 mai 2024 

Etang de la Palme et la partie de l’étang de 
Salses-Leucate située dans le département de 
l’Aude inclus.  

Le littoral de la commune de Port-la-Nouvelle. – du 1er avril 2023 au 14 mai 2023 
– du 1er au 31 juillet 2023 
– du 16 septembre 2023 au 31 décembre 2023 

Etang de Bages et de Sigean inclus. – du 1er avril 2024 au 14 mai 2024 

De la limite de la commune de Gruissan incluse 
(ouverture Nord du Grau de l’Ayrolle) à celle 
des départements de l’Aude et de l’Hérault 
(embouchure de l’Aude rive droite). 

– du 1er avril 2023 au 31 mai 2023 
– du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2023 
– du 1er avril 2024 au 31 mai 2024 

Les étangs de l’Ayrolle, de Gruissan et du Grazel 
inclus.  

De la limite des départements de l’Aude et de 
l’Hérault (embouchure de l’Aude rive droite) à 
la limite de la commune de Portiragues (tour 
de la Roque Haute) incluse. 

– du 1er mai 2023 au 31 juillet 2023 
– du 1er octobre 2023 au 31 décembre 2023 
– du 1er au 31 mai 2024 

De la limite de la commune de Vias incluse à la 
limite de la commune de Marseillan incluse 
(environ 2 kilomètres à l’Ouest de la tour de 
Castellas) - Etang de Thau exclu. 

– Pêche interdite 

Le littoral et les eaux intérieures de la commune 
de Sète (étang de Thau exclu). 

– Pêche interdite 

Les eaux de l’étang de Thau et d’Ingril exclusi-
vement. 

– du 1er au 30 avril 2023 
– du 1er juin 2023 au 31 juillet 2023 
– du 1er septembre 2023 au 31 octobre 2023 
– du 1er au 31 Décembre 2023 
– du 1er avril 2024 au 30 avril 2024 
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UNITES DE GESTION DE L’ANGUILLE  
(UGA) et secteurs Périodes d’ouverture 

De la limite de la commune de Frontignan inclus 
à la limite du département de l’Hérault. 

– du 1er avril 2023 au 14 juin 2023 
– du 16 septembre 2023 au 31 décembre 2023 
– du 1er avril 2024 au 31 mai 2024 

Etangs salés appartenant au domaine public 
maritime et au domaine public de l’Etat 
inclus.  

De la limite des départements de l’Hérault et du 
Gard (Grande-Motte exclue) à celle des 
départements du Gard et des Bouches-du- 
Rhône (embouchure du Rhône vif). 

– du 1er au 30 avril 2023 
– du 1er au 30 juin 2023 
– du 1er septembre 2023 au 31 décembre 2023 
– du 1er avril 2024 au 30 avril 2024  

Partout ailleurs, la pêche de l’anguille jaune en domaine maritime en aval de la limite de salure des eaux est 
interdite conformément code rural et de la pêche maritime, et notamment son article R. 922-49. 

Art. 2. – La pêche récréative de l’anguille en domaine maritime en aval de la limite de salure des eaux est 
interdite à tous ses stades de développement. 

Art. 3. – Le directeur général des affaires maritimes de la pêche et de l’aquaculture, le directeur de l’eau et de 
la biodiversité, les préfets de région et les préfets de département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 avril 2023. 
Le ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’eau  
et de la biodiversité, 

O. THIBAULT 

Le secrétaire d’État  
auprès de la Première ministre,  

chargé de la mer, 
Pour le secrétaire d’État et par délégation : 

La cheffe du service pêche maritime  
et aquaculture durables, 

A. DARPEIX VAN TONGEREN  
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